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POINT I DE L'ORDRE DU JOUR 
Ouverture de la session 

par le chef de la délégation irlandaise 

1. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de l'anglais): 
Je déclare ouverte la seizième session ordinaire de 
l'Assemblée générale. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Minute de silence 
consacrée à la prière ou à la méditation 

2. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de l'anglais): 
J'invite les représentants à se lever et à observer une 

minute de silence, eonsacrêe à la prière ou à la 
méditation. 

Les représentants, debout, observent une minute de 
silence. 

Hommage о la mémoire de M. Dag Hammorskiold. secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, et de fonc-
tionnaires de l'Organisation 

3„ Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduitde l'anglais): 
La seizième session de l'Assemblée générale qui 
commence aujourd'hui est assombrie par une immense 
tragédie, par un deuil profondément ressenti, undeuil 
qui dépasse les murs de cette salle et s'étend à des 
millions d'hommes et de femmes à travers le monde 
entier. 
4, Ce n'est pas maintenant le moment de parler de 
la perte que nous venons d'éprouver, ni de rappeler 
les qualités eminentes et les vertus qui furent le 
partage de ceux qui ont disparu" et qui commandent si 
fortement notre respect et notre admiration; nous 
aurons l'occasion de le faire plus tard. Pour le moment, 
je me bornerai à proposer, en hommage àla mémoire 
du défunt Secrétaire général et deB fonctionnaires 
dévoués de l'Organisation des Nations Unies qui ont 
péri avec lui, en signe également des condoléances 
que nous désirons transmettre à leurs familles, que 
nous observions, debout, une minute de silence et que 
nous ajournions ensuite cette séance jusqu'à demain 
matin, 10 h 30. 

Les représentants, debout, observent une minute de 
silence. 

La séance est levée à 1¿ h 25, 
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